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Paris, le 10 septembre. — Une ordonnance da 
roi , insérée an Moniteur d’aujourd’hui , annonce 
que M. lo comte Sébastiani reprend la signature aa 
ministère des affaires e'trangères.

— M. OdilioB Barrot est de retour à Paris.
— On fait des préparatifs à Compiègne pour la 

réception du roi et de la reine des Belges , qui doi- 
rent j arriver vers la fin du mois.

LL. M.V1, viendront ensuite à Paris, où il y aura 
3s fetes an palais des Toileries.
— M Panis, députa de Paris à la convention 

nationale, est mort à Marly-le Roi le 23 août der- 
Ier’ ,.un ulcère a« Pilore , à l'âge de ?5 ans et 6

Ois. I était sans fortune et vivait d’une pension 
alimentaire que lui faisaient ses enfans.
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BELGIQUE.
COUR D’ASSISES DE NAMUR.

Affaire de la bande Tornaco.
Audience du 11 septembre. — La séance est ou

verte à neuf heures et uu quart.
Me Marschot prend la parole et commence par 

aborder la question politique relative an grand- 
duche , qui a été toujours considéré par la confé
rence comme propriété patrimoniale du roi de Hol
lande. La position da Luxembourg est telle, que 
dans la partie où se sont réunis les individus il 
ne peut y avoir de complot ou attentat contre le 
gouvernement belge. Il donne de longs développe- 
tnens à ce système, et réfute ensuite le système 
d’accusation présenté par le ministère public.

Le jury s est retire à une heure et demie pour 
délibérer sur les trois questions posées par la cour 
d’assises , et a prononcé ensuite l'acquittement de 
tous les accasés.

Bruxelle, le 12 septembre. — M. le général Go- 
blet s’est rendu hier à midi an château de Laeken. 
Il en est revenu à deux heures, et a eu immédiate
ment une longue conférence avec M. de Muelenaere 
à l’hôtel des affaires étrangères.

Ie vicomte Mathieu de la Redorte , officier 
d ordonnance de S. A. R. le duo d’Orléans, accom
pagné de M“8 son épouse, est arrivé hier soir à 
Bruxelles, venant de Spa et se rendant à Paris.

— Ce n’est point Mme. Mallet comme nous l’avions 
dit , mais bien Mme. Maleck de Werthenfels qui a eu 
l’honneur de danser dans le quadrille de S. M.*la 
reine à la fête d’avant-hier.

M* E. Scribe , dont nous avons annoncé l’arri- 
vce en notre ville repart aujourd’hui pour Paris.

- On ne parle dans tout Bruxelles que des vols 
qui ont eu lieu pendant la fête donnée au roi au 
jardin Botanique. On a escamoté au général l’Oli
vier sa tabatière ; à M. Hamilton , secrétaire de 
l’ambassade anglaise , sa bourse contenant soixante 
francs , M. Vanhoorde , un des commissaires, sa 
bourse et quelques autres petits objets. On a même 
été jusqu’à voler à un grenadier qui était de garde 
à la porte , sa bourse contenant 5o cents.

NÉGOCIATION DE L’EMPRUNT.
La deuxième partie de l’emprunt a été définitive

ment négociée hier à la maison Rotschild et à un 
taux plus élevé que celui dont il avait été question 
il y a quelques jours. Ce taux est de 79 i|2 y com
pris la commission. Il semble donc que le retard 
de quelques jours , dont on avait fait un grief, au 
ministre des finances, a eu des suites avantageuses, 
Nous ajouterons que l’art. 9 du traité primitif, qui 
autorisait le prêleur â suspendre les versemens en 
cas de guerre , a été supprimé.

La banque de Bruxelles y est intéressée pour 8 
millions.

On lit ce qui suit dacs l’Emancipation :
Nous avons fait remarquer hier le mouvement de 

hausse qu'avaient éprouvé nos fonds sur les bourses 
de Bruxelles et d’Anvers , mouvement qui avait été 
devancé de quelques jours à Londres et à Paris. 
Nous pouvons aujourd'hui anuonoer avec certidude 
le résultat des négociations entamées depuis plusieurs 
jours pour la seconde moitié des quarante-bail mil
lions de florins’

Le traité a été conclu hier avec la banque de 
Bruxelles et avec MM. de Rothschild.

Le prix est d e soixante dix-neuf, avec jouissanca 
pour les prêteurs à partir du ior mai dernier. Les 
conditions sont d’ailleurs les mêmes que celles qui

avaient ete consenties à Calais. Et l’exécution n’est 
subordonnée à aucune éventualité. Nous mention
nons cette dernière circonstance parce qu’on avait 
répandu le bruit que les contradans se réser
vaient le droit de suspendre leurs versemens en 
cas de guerre. Au surplus , il faut le reconnaître , 
la conclusion de celle affaire , et le taux inattendu 
de la négociation , sont des signes certains de paix.

C est à la suite de la signature de ce traité que 
la banque de Bruxelles a pris la résolution que 
nous annonçons plus loin d’accepter au cours de 
80 francs , les obligations de l’emprant Rothschild 
( première émission ) , en paiement de la vente de 
ses propriétés.

Liège, le i3 Septembre.

On lit ce qui suit dans l’Emancipation :
« Rien de précis n’a transpiré sur les paroles que 

rapporte de Londres M. Goblet. Nous croyons ce- 
spendant pouvoir dire avec quelqu’assurance qu’elle 
ont de nature à faire considérer comme certaine une fin 
pacifique et satisfaisante. A l’appui de cette assurance 
que nous aimons à donner à nos lecteurs , nous ne 
voulons citer que la conclusion de l’opération des 
24 millions, avec M. de Rothschild , à un prix qui , 
évidemment , a été déterminé par une certitude 
de paix. Nous pouvons maintenant être d’un moment 
à 1 autre dans le cas d’annoncer quelque chose de 
positif.

Le gouvernement vient d’être informe que
R.-V. Swains , consul de Belgique à Hambourg , 

a reçu du sénat ses lettres à?exequatur.
Cet acte porte la date du 3 septembre , et est 

conçu daus les termes ordinaires.
Le National annonce qu’un des premiers pro

jets qui sera présente aux chambres françaises aura 
pour objet le tarif pour l’introduction des fers étran
gers , mais ce journal se plaint que son gouverne
ment ne s’explique pas par avance sur les conditions 
du nouveau tarif. Nous engageons le nôtre à pren
dre cetie matière si grave en considération , et à 
la faire entrer dans le nombre de ses négociations 
avec la France.

— Ou lit dans l'Union , journal catholique :
« La Quotidienne emprunte aux feuilles oran- 

gistes quelques-unes de leurs réflexions sur la Let
tre encyclique , sans en indiquer la source , et par 
conséquent à litre de renseignemens sur ce qui se 
passe en Belgique relativement à la religion. C’est 
à peu près comme si on allait étudier le christia
nisme dans l’alcoran. Les carlistes ont beau se dé
guiser , leur amour de l’ordre repose fondamentale
ment sur le principe du despotisme, et leur con
duite prouve que leur cause a cessé d’être ca
tholique. »

M. Ch.^ de Brouckere est nommé directeur des 
monnaies, L arreté qui lui confère cette place à été 
signé hier.

— On annonce la nomination prochaine de M. 
Alex, Gendebien à la première présidence de la cour 
d’appel de Bruxelles.

Le Journal d'Anvers dit savoir d’une manière 
certaine que les chambres de commerce d’Aix-la- 
Chapelle et de Cologne ont adressé â la conférence des 
reclamations énergiques en faveur de la libre navi
gation de l’Escaut et du Rhin.

D’après une lettre delà frontière de Pologne 
1 empereur Nicolas aurait promis à lord Durham 
d amnistier ceux qui ont pris part à la révolution 
polonaise , a l’exception de 27 individus. On est 
persuade que cet amnistie ne sera pas plus sincère 
que celle qui a été accordée auparavant sur la de
mande de la Prusse et de l’Autriche. (G. d'Augs.)



— On Hi dans le Belge :
« Le Mémorial a cru devoir démentir la nouvelle 

que nous avions donne'e de l'arrive'e il’un protocole 
qui nous enlèverait décidément la libre navigation 
de l’Escaut ; nous persistons à croire que la minute 
de ce protocole , non signée , a été communiquée 
au gouvernement belge, tout au moins est-il cer
tain qu’il a reçu la nouvelle de sou existence et de 
son contenu.

» On se rappelera sans doute que le Memorial 
nia, il y a trois mois , l’existence de certain proto
cole , bien que le contenu de celte pièce eut été pu
blié par les journaux un mois avant qa’elle fut refût re
mise officiellement par les agens de la conference. » 

Nous persistons à dire que le Belge a été mal in
formé et qu’il n’a pas été question d’un protocole 
semblable , ni en minute , ni en original. Permis au 
Belge de ne pas croire à notre assertion , mais le 
temps prouvera qui a raison ou de nous ou de loi. 
Quant il ce qu’il dit de certain protocole dont nous 
aurions, il y a trois mois , nié l’existence , nous 
lie savons ce que le Belge veut dire. S’il avait 
mieux précisé le fait , nous aurions pu nous expli
quer avec lui. Dans tous les cas , nous dirons au 
Belge que quand nous nions un fait, nous le fai
sons de bonne foi , sans arrière-pensées , unique
ment parce que nous croyons que le fait u’existe 
pas , et non dans l’intention de donner le change à 
l'opinion publique. (Mémorial.)

— Les tisserands de Bruges ; appartenant à la 
classe la plus pauvre de cette ville , ont formé en 
i8o5 une association pour créer une espèce de caisse 
d’épargne destinée à secourir ceux d’entre eux que 
les maladies ou les infirmités empêcheraient de pour
voir à leur propre subsistance. En apportant chaque 
dimanche chacun un sou à la caisse, iis étaient par
venus à se faire un petit trésor. Par la disparulion 
d’un agent infidèle, ils viennent de perdre leur 
caisse qui contenait environ 800 frs.

Le Mémorial nous apprend que le roi et la reine 
oui couvert ce déficit, sans que les pauvres tisse
rands eussent songé à rien solliciter
_On a trouvé le 7 de ce mois, sur le bord de la Meuse

à Chevatle, le cadavre d’un homme d'environ 50 ans, taille 
d’une aune 550 lignes , cheveux et sourcils châtains, nez 
gros, bouche moyenne , menton rond, grave. Il était vêtu 
d’une redingotte en drap vert fonce , avec boutons en drap 
noir , gilet d’étoffe dite poil de chèvre , fond blanc , ligné 
violet, pantalon en drap bleu foncé, chemise de percale, era- 
vatte en soie noire, soutenue d'un col en baleines , bottines. 
Bans la poche de son gilet, se trouvait un canif à 4 lames, man
che en os blanc , garni en cuivre....

D'après la déclaration du Chirurgien qui en a fait la vi
site , la mort de cet inconnu serait due uniquement à la sub. 
niersion. Aucun indice de violence n’a ete découvert.

— Le choléra vient de se manifester à Aix-la- 
Chapelle; nous n’avons pas encore des données 
positives sur le nombre des personnes qui en sont 
atteintes.

— Sur une population d’environ 70,000 aines , 
Lille a perdu par le choléra, dans le courant du 
seul mois d’août , près de 700 personnes.

Bruxelles, qui renferme environ 100,000 anies 
n’a pas perdu autant de inonde ; depuis trois mois 
que cette maladie y règne. La Belgique , en géné
ral , a été très-ménagée par le fléau : le royaume 
entier n’a pas à regretter autant de victimes qu’un 
seul des départemens de la France.

— On écrit de Gand , 11 septembre :
« M. Arnaud de Bast, secrétaire-adjoint de no

tre université , a succombé hier à une attaque de 
choléra. »

__On écrit de La Haye, le 10 septembre :
o S. A. B. le prince d’Orange qui était arrivé 

en celle résidence samedi au matin , est retourné 
à son quartier-général hier soir à onze heures.

n On parle à l’armée d’un armistice conclu pour 
quelques mois. Le temps apprendra jusqu’à quel 
point se confirmera celte nouvelle , qni a également 
circulé dans cette résidence, n

— On assure que l’enlretien des haras a pris en 
Bavière une telle extension que toute la cavalerie 
est montée sur des chevaux qui en proviennent ; 
on faisait venir antérieurement les chevaux de re
monte de la Moldavie , et l'on en estimait le prix 
h 26 ducats par cheval.

— VUnion, publie la declaration suivante :

« Les soussignés , rédacteurs de l’Avenir , mem
bres du conseil de l’Agence générale pour la défense 
de la liberté religieuse , présents à Paris ,

» Convaincus ; d’après la Lettre encyclique du 
souverain pontife Grégoire XVI , en date du i5 
août i832 , qu’ils ne pourraient continuer leurs tra
vaux sans se mettre en opposition avec la volonte 
formelle de celui que Dieu a chargé de gouverner 
son Eglise ,

» Croient de leur devoir , comme catholiques ; 
de déclarer que , respectueusement soumis à la su
prême autorité du Vicaire de J.-C. , ils sortent de 
la lice où ils ont loyalement combattu pendant 
deux années. Ils engagent instamment tous leurs 
amis à donner le même exemple de soumission 
chrétienne.

» En conséquence,
i° L'Avenir, provisoirement suspendu depuis le 

l5 novembre 1831 , ne reparaîtra plus;
» 2° L?Agence générale pour la défense de la 

liberté religieuse est dissoute à dater de ce jour 
Toutes les affaires entamées seront terminées , et 
les comptes liquidés dans le plus bref délai possible 

» Paris , ce 10 septembre 1882.
» Signé ; F. de la Mennais , Ph. Gerbet 

C. de Cotrx, H. Lacordaihe ,
C. de Montalembert. »

— M. Baron , l’un des rédacteurs du Courrier 
belge , rend compte dans ce journal d’un voyage qu’il 
a fait à l’une de nos grandes „villes. E11 voici un 
épisode :

<1 La diligence s’arrêta; une tète blanche parut à la por 
tière. — Messieurs , vos passeports ? —Chacun exhiba le sien. 
Quand vint le tour de l'homme maigre : Monsieur, dit-il , je 
suis de la ville. — Votre nom ? — Timmerman. —• Où de
meurez-vous ? — Taie Neuve. —■ C’est très-bien. — La tête 
blanche se retira. —C'est une phrase faite, ajouta l'homme 
maigre. Depuis deux mois, je parcours la Belgique pour -mes 
affaires , sans passeport. J’ai été à Ostende -, à Bruges, à Gand , 
à Anvers , à Bruxelles : partout de même ; Timmerman , rue 
Neuve ; avec cela, on irait, je croîs , au bout du moude 
Il y a dans toutes les villes belges , un Timmerman et une 
rue Neuve. »

— Jonction du Danube et du Mein, Le projet 
d’un canal destiné à joindre le Danube au Mein 
vient de paraître à Munich , sur 10 grandes feuilles 
avec un texte. Le plan en est très-beau et exécuté 
avec beaucoup d’habilité. Le nouveau canal s’éten
dra l’espace de 46 lieues , à partir de Kellheira sur 
le Danube par les vallées de l’Allmuhl et Ottma- 
ringen , en passant par Beilngries , Neumarkt , Nu 
remberg , Erlangen et Forcheim jusqu’à Bamberg 
On évalue les frais à 8 3|4 millions de florins. On 
dit que S. M. le roi de Bavière a ordonné de pres 
ser les travaux préparatoires.

— Washington ïrwing, qu’on a surnommé TAddison amé- 
icain, est retourné dans les Etats-Unis, d'où il était ab

sent depuis dix-sept années. Son arrivée à New-York a été 
fêtée par un magnifique banquet auquel ont assisté 300 per
sonnes.

Washington ïrwing , dans le discours qu’il a prononcé en 
réponse au toast qui a été porté en son honneur, a annoncé 
la détermination de ne plus quitter désormais l'Améiique. On 
espère qu’à la saison prochaine Washington ïrwing viendra 
visiter les régions septentrionales , et on ne doute pas qu’il ne 
publie un nouveau Sketch book, destiné à la peinture des 
mœurs américaines.

- Il y a en Angleterre un vieux cor de chasse, 
appelé cor de Tutbary, dont la possession procure 
plusieurs places et offices dans la juridiction de 
Tutbury. Au dernier siècle , le cor était dans la 
famille do Stanhope d’Elvaston; cette famille l’a 
vendu avec ses privilèges féodaux et c’est actuelle
ment le révérend F. Foxlowe , vicaire à Almton , 
qui possède le cor et le bailliage qui y est attaché.

— De proche en proche le royaume de Belgique 
sera reconnu par toutes les autres puissances. Hier 
c’était le tour de la courte Vienne , aujourd’hui c’est 
le loar de l’almanach de Gotha. Nous avons reçu com
munication d’ane lettre dans laquelle l’éditeur de cet 
almanach fameux demande tons les renseignemens 
nécessaires à la composition d’un article intitulé : 
Royaume de Belgique , qu’il est autorisé à insérer 
dans son livre pour i833. C’est fort heureux pour 
la Belgique.

— On écrit de Déva (Espagne , province de Gui- 
puscoa) , le i6r septembre , que vingt personnes 
viennent d’être attaquées de symptômes qui offrent 
tous les caractères du choléra-morbus. Déjà deux 
décès occusionnés par cette maladie viennent d’être 
constatés près de Bilbao.

On l’a remarqué souvent le carlisme esl Lien au
trement habile que l’orangisme. En France 
champions de la famille déchue , ceux autour dei-

uels so sont ralliés le plus grand nombre des par- 
tisans d’HenriV (1), ceux-là se gardent bien d’insulter 
quotidiennement la nation et l’armée , de 
les sentimens généraux du pays , de laisser entre
voir même une pensée d’absolutisme. Le parti a fail 
une adroite volte-face et déclare hautement avoir 
déserté les anciennes doctrines : la liberté de f 
ui suffit pas , c’est le suffrage universel qu’il

réclame n’invoque plus le poignant somenird 
Waterloo , à l'entendre il combattrait même le dn- 
peau blanc , «’il se présentait porté par les main 
de l’étranger. C’est par le pays seul et par la liberté 
qu’il veut arriver au triomphe. Cette subite cost-
version , ces professions de foi nationales sont
peut-être sans valeur réelle, et dans tous les cal 
a France fera bien de s’en teuir au gouvernenieil 

des barricades, mai» encore le carlisme a-t-il adopts 
la seule voie où le succès fut possible. Chez noos 
on sait assez que l’orangisme a heureusement suivi 
une autre ligue, les insinuations perfides, la ca
lomnie , l’injure, l’outrage, il les prodigue sans me
sa re au pays et à l’armée ; ce n’est point la libelle 
qu’il promet à son triomphe , mais la renaissance 
de la suprématie hollandaise. Aussi, comme »! 
l’avons déjà dit, est-il impuissant à l’interieur,il 
peut démonétiser quelqueo réputations, mais» 
manœuvres échoueront toujours contre le tou km 
des masses ; ce n’est qu’à l’étranger qu’il Peuf 111,11 
nuire. En nous présentant sans cesse comme fail 
divisés , il encourage contre nous la Hollande et» 
conférence , et cela dans un moment où la qu«*» 
de l’Escaut devrait réunir toutes les volonlés si 
l’on veut assurer l'avenir du pays.

Depuis quelque temps , il y a recrudescence W 
les fureurs orangistes. L'Indépendant fait àce!»][ 
les réflexions qui suivent : , .

A chaque tentative .du parti d’Orange, alors me 
qu’à force d’or et d’intrigues il avait „ „ 
partie des chefs de l’armée, il a été honleaseï»^ 
repoussé. La seule fois qu’il se soit montre es 
mes à la main , une compagnie de pompier e 1 ^ 
ques hommes du peuple ont suffi pour le roe 
déroute; et cependant la levée de . bouoliew 
lieu dans cette ville de Gand , capitale de ^ ^ 
gisme , au dire des journaux du parti f3 
ville de Gand à qui leMessager promettaitna, 
un drapeau d’honneur venant de La Haye.

Si donc , en présence des faits qui se «' 
sous nos yeux , et il y a si peu de jours, ^(| 
touj ours vaincu depuis septembre lève encors^ ^ 
la tête , ce n’est pas qu’il croie en lui , ^ ^ ^

iIIÜ

--------- , pas qu il
joue un rôle qui lui est commande , 07" jj f,ii 
intérêts du roi Guillaume exigent q°1 
d’avoir encore une influence [puissante sur - ^
ciennes provinces du midi. Vous le '0jg0ée

,f!li
aux autocrates du Nord , malgré cette ^a,se 
révolutionnaires, ces faiseurs qui mon 
trône , la partie fidèle de ma population d0iJei(l 
encore ; elle ne veut que moi, elle reve ^ ^ ;<,s|icî, Cite ■ - • ^ |l]jl '
de mon administration , l'impartialité e ^j.ue mou aumniismuuu , > mif , q
amovible, les miracles demon million e

J’ai encore l’espoir de leprendre morl l 
■ • - ... _• ' ___ ,ivn finir. .„mainsi je ne suis pas pressé d’en finir. sou'e,,l!ainsi jno uw.u p ■ —  io|î

sans doute un argument que notre anç lions
jette à propos dans la bafance des ^^^que
plomatiques ; aussi avons-nous vu fine 

i.u;„.,t nramlri- une tournqu’elles semblaient prendre une to ^ 
peu décisive, tous les organes des m qu’i 
sau prenaient la parole d’un ton pins 
dinaire.

P

---------- -----------. le ZV?1
Voici ce qu’on lit aujourd’hui dan ^

propos de la fête donné au v011 Pa 
population bruxelloise ; gssent paS

Afin que les jolies femmes ne fête ^
j... :„.»ndans de la ‘ . „à t*faut, l’attention des intendans e’

_i___ L i______ ces PE"“1 -arecherchées jusques dans ces ^ 
DE TOUT AUTRE CHOSE Q

Jpl

S OCCUPE 
DES JEUNES PERSONNES com"1 eflt les f
Nous sommes curieux de voir jnfaaUe‘ 

naux de Bruxelles accueilleront ce .
rd’l'«1 '

Gaeette de France compte



COMMERCE.
Bourse ie Paris, du <0 sept. — Rentes, 5p.0[0, jouiss. 

du 22 mars 1830, 96 fr. 95 c. — 4 4(2 p. 0(0 , jouissance 
du 22 sept., 00 fr. 00 c. — Rentes, 3 p. 0[0 , jouiss. du 
52 juin <830,69 fr. 70 — Actions de la banque, 1660 fr. 
00 c. — Certif. Falconnet 81 fr. 45 c. — Emprunt royal 
d'Espagne 1830, 00 0[0. — Emprunt d’Haïti, 000 fr. 00. 
- Emprunt rom. 81 1[2. — Emprunt Belge 77 3[4.

Bourse d’Amsterdam , du 11 sept. — Dette active, 44
1|8 00(00 0 ; idem différée 13(16---- Bill, de change 16 7|8 0(0'
—Syndiatd’amor. 74 0(0 0(0 0 , idem 3 1(2 ° [° , 58 3(4 0,0 0 0. 
-Heute reinb. 2 1|2, 87. — Act. Société de comm. 86 5(8 0|o! 
Bus. Hope et G*, 9Ö 3j4 a 98 1(2; idem ins. gr. li., 61 3(8 3(4, 
tiemC. Hain., 00.; idemein. à L. 87 1|2 3(4. — Dan. a l.ond.’ 
0(0 — Ben. franc. 0 «[„. 67 5|8 3(4 0. —Métall. 85 7(8 3i4 
Maples Falc. 76 1(2 ; idem à Lond. , 00 — Perp. à Amst. 52
5|8 3|49|16 . — A.R. lre. levée, 000. — Rente perp., 00 00 _
lots de Pologne, 00 0. — Brésil., 50 1(2.— Grec 2e. levée, 21 
1(2 24. — Contr. de guerre 00.—Bill, du trésor, 99 1(2 7(8.

1 °" falt 9a™‘r q«e l’on peut acquérir de gré-à-gré , jus-
q' Vu ’■ avec pour le paiement ,
nîa<IebetieiFR0P,RI1ÉTÉ J llbre de cllai'ge . d’origine patrimo- 

a e de la contenance de \ 1 \(2 bonniers de prairies et 22 
bonniers de terre labourables, de 1'« et 2e classes, ne for
mant quI un ensemble, les bàtimens sont couverts en ardoi
ses et dans le meilleur état, cette FERME située à 2 4,2 
îeues de la »'l e de Liège et à une demi-lieue de la grande 

route, est LOUEE 250q francs , on offre de la reprendre à 
bail a même prix avec caution et pour un très long terme. 
S adresser à M- BERTRAND , notaire à Liège.

A VENDRE un JARDIN d'environ un bonnier très-bien
au W:aIfrTTUtl'ra',0n c2“po8(îe de 6 pièces, et ayant issue 
au Eery et Hors-Cliateau. Sadr, a M. le notaire DUSART. 323

finurse d'Anvers du i2 septembre.

Cha?igos.
Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts jours.
à 2 mois.

40(6

d 3 mois.

pair 
40 [9 
pair 
manque 
35 3|8

Escompte 0 0[0
----- Métalliques, 88 3(4 0 0. — Lots par-

fln nu38n °l° A’----- Napolitains, 76 1(4 00 0. — Guebard
n,-i *U u’ Bente perpétuelle Espagnole de Paris 00 
Zu o AInstoda|U' 52 5(8 et 0|0P. — Anglo Da-
siliens Pologne 99 1(2 A. — Anglo Bré-
be «ede5f)0|0 n-'-Eonllnll’t romain > 79 U4 °- — Emprunt 
- idem i o?111“"5 99 M2 N - idem de 4 0 mill. , 99 I f2 N. 

idem de 24 millions, 76 3(8 1(2 0. 1

lions 'dis6•^-UX£!es ’ du H sept. —Emprunt''de 42 mil- 
intérêt qq". a \ 9 il4 A- ~ Emprunt de 40 millions, sans 
une.êt, 99 4(2 A.  Emprunt de 24 millions, 74 3(4 A.

VILLE DE LIÈGE.
les Personnes If bourSme5tre et écbevins invite de nouveau 
ï°ur être C U- Se^6 .cln* reunira'ent les qualités requises 
secondantes dansT a'1i'ne jdes ,daces d'inst'tutrices et de 
‘“'tire leurs I» eC,ol?s de Gl,es et gardienne a faire re- 
possible le wf3”1/615 a- ,a rd3™ce dans le plus court délai 
dente étant „i ■ J Iours donné par l’annonce précé- 

I , Ples d «puer.
8e 1 le 43 septembre 4 832.

Hais, j
ETAT CIVIL DE LIEGE du 42 septembre.

Ssances ■ { garçon , 2 filles.

die des EcofiersSaVOiriv,En.lre dean Paid Bontour , instituteur, 
f'lufrice, tnên,e ’ ” A*ane Bai be Antoinette Castelnovo , ius- 
Brande-Bêclie ,riiy ~ dean Louis Lbomme , journalier, rue 
Ille"rant rue Sa, , arie Marguerite Renotte , journalière , de
bts Saint-Eloi p Joseph Lambert Even , colporteur 
domicile. — m’o- “oselte Wyngaard, colporteuse , mêm 
"eilts, et Mar,- tU ^orofroid Liben , tailleur, rue des Mi-

d„Mn,m- dei7 6t mercredi trois octobre 4832 , neuf heures 
, niatm.> '1 sera procédé pard-yant M. le juge de paix

de-,a ri,,e de P- I® minis*
tel e de M LIBENS , notaire a ce commis , en l’étude de ce

sasr *1Ws” • ■* '■ .... i-î->
SÄ ÄSSTÄftÄ

arabes eiîebtatTen3 dexPloitat,on . »ergers , prés et terres 
ables, le tout en un gazon longeant la chaussée dite des

explo,n^CpareMnoL4au Uer3 ^ 29 perches 44

j.2°ïïl® une ferm® Slluee dans la commune d’Embour , canton 
Plemn, consistant en un corps de [ferme bâti à neuf, 
geis, pies et terres arables , contenant 9 bonnieas métriques 

»2 perches, exploitée par Detlandre. 4
riî.D'Une, ferT situéee“ Henne, commune de Vaux-sous- 
Chevremont, meme canton de Fléron , consistant en un corps
Ch/nlu*'. •fer8el'S, et te,rres arable3 aboutissant à la route de 
Ir™" a mi-chemin de Liège audit Chaudfontai ne , 

tée par Hertay°UtlierS raétrlques soixante-dix perches, exploi-

environ dix bonniers métriques quatre-vingt-quatorze
nnfiu re arabl^ et Prds’ situ(Ss en lieu dit Bicheron, 

dans ladite commune de Chênée , aboutissant à la rivière de 
..„T*® et 3UI' le chemin de Chevremont , le tout formant un 
seul gazon , exploites par Deflandre et autres.
son ® s,tcatI0n est très agréable et propre à y bâtir une mai- 
son cie campagne

5° Dun bois, situé dans ladite commune de Chênée, à 
g uclie en montant ladite montagne des Grillons . contenant 

Bonniers métriques 18 perches, divisé en deux lots, dont 
do T?. bonniers 18 perches et l’autre de 2 bonniers.

_ b D une petite maison située audit Chèuée , en lieu dit Gra
vier, occupée par Deward.
<-,7° D,un cnclo,s diJla Ferrasse, situé audit Chênée, contenant 
54 perches, exploite par Debruges.
content n°'"mé M'*!’ Et d'U"e Pièce de Pâlure OOntigue , 
co “ ' 2 b°nniers métriques 25 perches, situés en ladite 
onmune de Vaux sous-Chevremont, exploités par Barbier, 

déhd,us , e,s, b 1 ens c 1 ’dessus seront EXPOSES en masse puis en
unel I' 1 pt]0n du n° icr > ferme ciitci haute Mehagne , la- 
quelle sera exposee en masse.
LIBRNS88 no ta ire^ ^ des char§es el conditions audit Me

A VENDRE DEUX PRESSES en bois’dont une à im-

neilts, et Marie T ll0cle‘r0ld Liben , tailleur, rue des Mi- 
Çues Joseph Lano6™06 Elnllart, lingère, même rue. — Jac- 
‘^»Çoise Petr0nj||e’T!o["naber ’ placÇ Sainte-Barbe, et Marie

• ,------------ -«xiuuuu vu uuia uuuL une a ini’
même ^ rUr®t une a Passer le papier. S’adresser rue Pont-d’ilsle 

numéro 02,

Jt-ançbise PgL. F'Journalier , place Sai 
Vhades Kanolén» r Del''ez ! journalière , rue des Ecoliers. — 

One Jeanne e*eune » barbier , rue des Croisiers , et««»e Jeanne A p 1 UIie » ____ ___
*'?“• " Pustaclm Lp Stel)bens, couturière, derrière St.-Pho- 
el Marie Thérè - ^'l“e ’ §ar^“ ’ ”-lérése R.'U V§arç0,n brasseur - rue Hors-Château, 

p4cés j , Baibe Geraid I cuisinière , même rue.
22 ans!?6’. 1 f<;mmn > savoir : François Verhuist, 

s'e. ^ P“ftonnie«nl0r5nier de Plemiêre classe à la compag- 
6ee de 3.( Marie Charlotte Ferdinande Cerfontaine

«us, sur Avroy.

Lr)t-1?kPrSIJÂ0N ÉLÉMENTAIRE DE LA RELIGION,
J A fbAbTnGnn10ENS-’1 voI’'nd2’ Prix 50 c., se vend chez 
a. a. 1.A1UUÄ, imprimeur-libraire, rue du Pont-d'Ue.

VENTE TRES-CONSIDÉRABLE D’IMMEUBLES 

ET RENTES.

Annonces
et avis divers.

M°NSETm CHANGEMENX DE DOMICILE. 

■ Æsr- vient de transférer

. y.e3 'und' » m->!'d' et mercredi, 4«, 2 et 3 octobre 4832 , 
ciïi! vr ,,cure5 du matin, par le ministère de Me Philippe 
SERVAIS. notaire, à Liège, en son étude, au quaide la 
bauveniere, n° 798, il sera procédé à la VENTE PUBLIQUE 
et a .1 extinction des feux, des IMMEUBLES et RENTES, 
m?uJveTcd®iSiSnds ’ aPParteRans à la succession de Mr. Arnold 
DUBOIS, lorsqu il vivait, ancien notaire, domicilié à Til leur :

IMMEUBLES.

es et H'e’tofTes^rîf^! vient.de transférer ses magasins de 
ns sa maison , rue de la Régence. 423

îSassÂT" TO H1IiÈTS-
^eu audit pensionnat, situé 

courant. Outre le personnel desrrryni./\ il* -• .

îtof L eSe et Ho dsses au S ofesseurçri üerve, U 9-
^ecin pÜ lans leonpl , f ------ .0 pxa.i

à l’étaRi -trouve un ecclésiastique un me*

406

^luJe

reaux a i • ——------------------------- -
-—TJIÇBmsid., chez PERET , rue Ste-Ursule-

van m?rENTE PUBLIQUE.
naardi (6 8bre.T(832^^^ ’ ,vesidant à Tongres , pro- 

vente 0v5ii » a rlur a.. „_r.r ’ rrelier de" ve,nte au c|7~„fra lbx heures du matin en son
t e»iembta,!re’ “'ries „îé,3“1’ d’U"e bellf FERME avec

T situé . le<Ç la com ■.prtS>,l’raJ1:,es vt bois en déuen
W-s c°nditiori 8 C0|mmme de S,1e V 1* ,1,f!tllques 

1 non, ,S Seroi't à lire elf in1ael ’ Ca.nton de Bdsen'
P0U*la vente. lez ,edlt nota“e dix jours avant

405

“menace’t'^'ii“ ct bois - dépem
"'mÙrdesdL3Lb,01™!‘!.!a“!dbl-3.'e

'bL ^ne belle MAISON , portant le n° 1er, si
tuée a T,Heur, avec plusieurs jardins clos de murs, et ver
ger, y attenant; dune contenance d’environ un bonnier métri
que 8 perches 97 aunes.

, Cette habitation , par sa situation au bord de la Meuse et les 
autres avantages , y attachés, formerait une maison de campa
gne , tres-agréable et fort commode.

2» lot. — A. Une autre maison , n° 4, située au même lieu , 
occupée par M. Joseph Raick , avec un jardin contenant en
viron 4 3 perches 08 aunes , y attenant.
, B; FDJ?.'din de 19 perches 62 aunes, contigu à celui-ci et 
loue a Gilles Hiar.
i T ®eux Te|,gérs , dont Tun dit le Marcage, et l’autre
le Neut-rre , contenant ensemble 61 perches 3 aunes.

4e lot. Un verger, dit le Pré-Margot, contenant 3o per
ches 54 aunes.

5e lot. — Une pièce de fonds, dite Terre-Passeux , dont 
une partie a labour et l’autre en prairie, contenant environ 73 
perches 23 aunes ; exploitée par la veuve de Lambert Rou
tasse et Jean Gerard.

6« lot. — Une pièce de terre à labour , située en lieu dit 
Borday ; contenant 33 perches 78 aunes, cultivée par Jean 
Gerard.

?”Job - F"e P'"'00 de verger ou prairie, située en lieu nom. 
ne Malgarni, contenant 32 perches 69 auues , cultivée par Jean 

•LianiDerfc Lempereur. r
If ~VuePidce de terre, dite Terre Malgarni, conte- 

liant 34 perches 87 aunes, exploitée par Joseph Desy.
-U9 °t’1~,Une lde™ > d'te le Pré Jottay, contenant 46 per- 
ches , cultivée par ledit sieur Desy. ^

10« lot. -- Une idem, nommée Terre-aux-Cailloux, de la con
tenance de 30 perches 51 aunes, affermée à André Cajot

i0t,' ~ F1,10 îde'n ’ ,,ommde le Sai’t, située au commence- 
ment de la ruelle du Coq, contenant 47 perches 44 aunes, affer- 
mee a ladite veuve de Lambert Roufosse.
J5,Vf,rTIne ide™.’ s.ituée fu lieu dit Borday , contenant 21 
peiches 80 aunes, cultivée par la même.

U“ei ,dfm deJ 2 Perches64 aunes » à la ruelle 
Borday , tenue a bail par Toussaint Mignolet.
^„l4r ,ob~ brle 'dem > dite Terre-Hourlotte, contenant 48 
perches 96 aunes , affermée à Jean Lambert Lempereur.

0t\TjVlU1 Piêce de vignoble, nommée Vigne-Borday 
Lambert RonfFsse 8 3Une3’ ^ hdUe V6Uve de

dies 5'aunes. U“e 'dCm ’ d“e V'8ne du Heid ' conteQant 35 per-

<7 lot. — Une maison, n° 3 , avec un jardin y annexé, conte
nant environ 6 perches 54 aunes, ces derniers objets sont loués 
au sieur Joseph Desy. 1

Les immeubles composant le 3« lot, inclus le 47« , sont éaale- 
ment situés en ladite commune de Tilleur. *

48« lot. — Une prairie, située en lieu dit aux Ressaies 
clm fu4inenV“°n 69 É"01“5 74 aUn6S’ affermée à Eusta-

pmi,«si"”““'“" «

dite Vloin"n U,'e Pièce de lC!Te a Iabo,ur ’ situ('c au-dessus de la 
d te Vigne-Donnay , contenant 4 6 perches 35 aunes exoloitée 
far Pierre Mathieu Frankignoul. 1 P
ctcs2e590tau7eElieidem’ ^ Te‘re Cai'0t> COntenant 43 P«-

i„.23e. yt. — Une pièce de prairie, dite le Pré Jacquet, con- 
‘ F®."1 j7. per5bes 44 aunes ; cultivée par ledit sieur Desy.

Si lot. — Une piece de terre, aussi nommée Terre Galm contenant 8 perches 72 aunes. 1 L J0t *
25U lob — Uoe idem, sise au Bois de Mont, contenant 41 

perches 77 aunes . affermée aux enfans de Pierre André
Les biens formant le 4 8« lot, inclus le 25«, sont situ,S. 

en la commune de Jemeppe-sur-IMeuse.

26« lot.— Une pièce de fonds ..consistant en terre à hbm.r
ploiSprlmota“ nononPaa3y ’ 51 perches el -

27« lot. — Une pièce de terre, située à <5t rui». .. 
teuMo“ 33 perCbeSl3 auues et cuUivde par Ma“ 

wfeo/ad.erniêreS PièC6S S0Ht SÜUéeS en la oommune do

contenant" 7^ p^chS tnT ' ^ dU Chat-Q—. 

nam370p"e^»5iadunmesVSUUéeett dit Fa'"3—rie , conte

,r30; lot - tüC idcm- située en la campagne de Serain» 
d,te Terre al Campagne ; contenant 29 perches 42 aunes ° *'
contenant'dC ‘3 maiS°“ dUe de'

Niheo3uiqUat,e delniéreS Piê0es S0Ilt Cxploitde3 Par Hubert

content ^UpercC22daeunersre’ “ 'iCU dit Gole“^

enÄ-AÄS" ’ Cüntenaût 43 P"01"3 59 auUes ’

ViHégidfUXdemiêl'eS piéC6S SOnt adbrmdes i Henri Guillaume

^2Ä'3ÄfÄÄ 

tu|^r^nr^siräc,as ie 35'> -‘3‘-

mune de Fléi^lie-Haute ve» Chôkler^coute,„ “m! de FCOm" 

aunes , affermée à Gilles Mercenier ’ uteaailt ■' pccches 69

commune Te 3*™^« S°m'«e-Ies-Vi1les . 
par le sieur Jean Burton. ^ CS ® aunea , exploitée

QOfl 1 .-v »■ TT_____ • •
mune de Flémalle&ra^ » corn-
tenue par Jean Jeunehommu 3 perches 8 aunes, dé<■- «nue , UUI
tenue par Jean Jeunehomme.
EloTcon'tefaïUDSperdm's 40Tunes^déf03dß h ?apeIIeSf’ 
Pascha! Delviile. 1 W s ’ d(!tcuue Par la veuve dePascha! Delviile.

408 DeÆ.Ia_Raeu conte_na»t
bonnier 28 perches 54 aunes détl t,’ contena"t un

41« lot.- Une idem IIerman Debil<e
bonnier 19 perches 57 aunes.' E“C 0S dAIne’ contenant

a9e I TT----  «UUC8.«VerchesTs auVedsem’ ^ 3UaU T'xier de ViUers , contenant
1 r»f __ TT_• i*

“““7j "» Tiii,r * ™«i

ifspss » a- » * - **•4 ÄfÄS" * *emi«ou„, t0„.
jL O lof. - T T 11 fs 1 d rt ... _ 1 . .46« conienantj

perches t9 aunes.
45«leet 46-MoUtTeS;rPT:"' ,es ,39°’ 406 ’ 4I” > 428 . 43«, 44' 

Les ’ ■ sltues en la commune de Jeneffa

par ladite veureX'pasctaTDdVillef'113 46 ’ 5°nt exp,oile'cs



Suite et ordre
des lots.

BENTES.

INDICATION DES RENTES

Système décimal. Ancienne
dénomination.

Noms, prénoms et domicile des débiteurs.

47 965 lit. 56 dés 
épeautre.

8 muids,

48 44 fis. 80 c. 80 fis. B. Liège.

49 26 » 88 » 48 fis. B. Liège.
50 133 fis. 54 c. 742100 284 frs. 64 c.
5f 27 b 56 b 92 48 fis, B. Liège.

52 (4 » 93 b 33 26 fis. B. Liège.

53 44 * 35 » 90 25 fis. B. Liège.
54 15 » 79 c. 492 f 00 27 fis, 10 sous.
55 50 b 54 c. 362100 88 fis,. B. Liège.
56 6 « 51 » 9f> » 11 fis. 7 sous.
57 47 d 99 » 77 » 83 fis. 1 i sous.
58 9 » 01 » 3 » 15 fis, 13 sous 31.
59 8 » 87 » 39 » 15 fis. 9 sous.
60 870 fit. 17 dés épeautre 3 muids. 4 set. f [3. | 

de setier.
61
62

4 fis. c. 02 05/100
A, 4 fl. 49 c. 332(00
B, 4 » 02 » 05 »
A, 3 » 77 » 52 b

7 fis. B Liège.
2'fis. 12 sous.
7 fis. B. Liège.
7 frs. 99 centimes.

63 B, 2 » 86 « 80 o
C, 2 » 86 » 80 »
D, » » 35 » 18»

6 » 07 »
6 » 07 »

42 sous 4 Hard.
61 5 » 16 » 91 » 10 frs. 94 centimes.
65 3 » 44 » 62 » 6 fis. B. Liège.

66 122 lit. 85 dés épeautre. 4 setiers.

67 716 lit. 60 dés épeautre. 2 muids 7 set. 1 (3 
de setier.

68 14 fis. 35 c. 90/100 25 fis. B. Liège.

69. 61 lit 42 dés épeautre. 
A, 17 fis. 23 c. 08/000

2 setiers.
30 fis. B. Liège.

7o ; B, 1 » 14 » 87 » 2 » »

74 3 » 01 » 54 b 5 fis. 5 sous.

72 H » 48 b 72 » 20 fis. B. Liège.
73 285 lit. 64 dés épeautre. 1 muid 1 sect. 1 p3 

de setter.
.74 3 fis. 89 c. 34/400 8 frs. 24 centimes.
75 122 lit. 85 dés épeautre. 4 setiers.

76 2fls. 29 c. 74/100 4 fis. B. Liège.
77 7 » 46 » 67 » 13 fis. B. Liège.
78 9 » 18» 97 b 16 fis. B. Liège.

79 6 » 38 » 06 » 11 fis. 2 s. 1 1.

80 7 o 46 b 67 o 13 fis. B. Liège.

La veuve de Grégoire Godinasse, de Chê- 
née , et autres

Henri Guillaume Villégia, de Seraing sur 
Meuse.

Noël Colleye de Jemeppe.
M. Arnold Joseph Dubois, de Cliolder.
Lambert Lempereur, domicilié à Tilleur, 

et autres.
Gerard Joseph Letuic et Gilles Joseph 

Evrard de Seraing sur Meuse.
André Bidlot, de Tilleur.

' Les dames épouse Colville et Wavrée, nées 
Delbouille , domiciliées à Jemeppe.

81
82
83
84
85

86

87
88
89

90

245 lit 70 dés épeantre. 
168 lit. 92 dés épeautre. 
10 fis. 33 c. 852100 
9 0s. 04 c. 622100 

245 lit. 70 dés épeautre.

13 fis. 78 c. 462100

429 lit. 97 dés épeautre 
3 fis. 73 c. 342100 

178 lit. 51 dés épeautre

22 fis. 97 c. 442100

A, 1 fl. 72 c. 312100 
V B, 1 » 72 » 31 » 

9l ) C, n 57 » 44 o

» 57
4 » 59 » 49 »

22 b 97 » 44 »

14 » 68 » 93 » 

261 lit. 06 dés épeautre. 

8 fis 61 c. 542100

99

100
401
102
103
104

2 b 55 1» 59 »
1 fl. 43 C. 59 »

6 » 74 » 88 »

18 » 9 » 23 »
10 » 33 » 85 »

199 lit. 63 dés épeautre. 
5 fis. 51 c. 382100 
3 n 21 » 64 »

j Joseph Lejeune de Tilleur.

[Anne Marie Fourgon, épouse de Lambert 
Dehaleux, demeurant à Verviers.

Ladite épouse Dehaleux.
Guillaume et Robert Joseph Gilon , de 

Tilleur.
Marie Jeanne , Gérard Joseph et Mathieu 

JosephBegon, demeurant sur les trixhes 
commune de Elémalle-Haute.

Nicolas Joseph Frankignoul, domicilié à 
Jemeppe , et autres.

Nicolas et Martin Moray, de Seraing sur- 
Meuse.

Lambert Abry, domicilié à Ougrée.
, Hubert Dogné et Marie Anne Renier, son
I épouse , demeurant à la Boverie , com

mune de Seraing sur Meuse.
Henri Charles Mathias Kockelkorn , de

meurant au faub. S -Laurent, à Liège.
Joseph Lhoneux, déjà nommé.
Gérard Denis, de Mons , et autres.

1 muid.
5 set. 2 quart: 

18 fis B. Liège. 
15 fis. 15 sous. 

1 muid

24 fis. B. Liège.

1 muid 6 set.
6 fis. 10 sous.
5 setiers 3 quarts 

1 pog.
40 fis. B. Liège.

Toussaint Marcotty , de Jemeppe.
François Delise , dit Lespagne , domicilié 

à Loyable , commune d’Ampsin, 
Gérard Badet, d’Ampsin.
Joseph Roba , demeurant à Amay.
La veuve de Gilles Joseph Lefebure , 

d’Amay.
M. Gérard Thomas Pierre Joseph Nagel- 

makers . de Liège.
François Dubois , domicilié à Lise , com 
mune de Seraing sur Meuse.
Thomas Joseph Streel , demeur. à Liège 
M. Noël Geradon,de Mons, et autres, 
Toussaint Hennin , d’Ougrée et autres. 
Nicolas Elias , demeurant à Visé.
Marie Catherine Renier, demeurant , au 

Bois de Mont, communede Jemeppe. 
La veuve de Gilles Lemaire , née Joiris 

de Tilleur.
Simon Disier, domicilié à Ans.
Jean JosephPrévot, de Soumagne.

3 fis. B. Liège.
3 B » O
4 O D B

8 fis. B. Liège.

40 fis. B. Liège.

25 fis. 11 s. 2 1.

4 muid 2. qu.

15 fis. B. Liège. 
4 fis. 9 sous. 
2 fis. 10 sous.

11 fis. 15 sous.

31 fis. 10 sous. 
18 fis. B. Liège. 
6 set. 2. qu.
9 fis. 12 sous. 
5 fis. 12 sous.

Lise, et autres.
Lambert Thomas , demeurant à Pansy 
commune de St-Nicolas.

I Ces quatre débi 
f teurs sont domi 

ciliés en la com

Gilles Joakim.
Michel Goffin.
La Ve de Jean Joseph 

Barbier.
Antoine Paquay.
Nicolas Joseph Spineux,’domicilié à Hol 

logne-aux Pierres.
Les représentaus de Léonard Palante, 

de Liège,

I Montegnée.

sieur Joseph Ancenne de Liège.

vivant, domicilié à Vottein

Jacques Ransy , de Herstal.
Jeanne Bodet, épouse de Paschal Cres- 

pin , demeurant à Flémalle Grande.

Louis Joseph Hubart , de Liège.

M. Winand de Fràituie , de Rumen. 
Henri Philippart , de Liège.
La veuve de Benoit Detilloux, d’Ivoz.

c/5 
O-C m S-en O)

O
INDICATION DES RENTES

F °G- Système décimal. Ancienne
dénomination.

105 !45 lit. 70 dés épeautre. 1 muid.
106 .30 lit. 34 dés épeautre. 7 set. 2 q.

107 245 lit. 70 dés épeautre. 1 muid.
108 6 Us. 89 c. 232(00 12 fis. B. Liège.

A, 1 b 11 29 » 1 fl. 18 s. 3 1.
109 B, 1 » 50 77 » 2 b 12 b 2 1.

1 C, 92 lit. 14 dés épeautre 3 setiers.
110 13 fis. 21 c. 32(00 23 Ils. B. Liège.
Kl 573 lit. 28 dés épeautre. 2 muids 2 2[3 

setier.j 112 368 lit. 55 dés épeautre. 1 muid 4 set.

113 7 fis. 46 c. 67/100 4 3 fis. B. Liège.
114 14 fis. 93 c. 33 b 26 fis. B. Liège.
115 5 d 74 » 36 » 4 0 fis. B. Liège.
116 3 fis. 44 c. 62 b 6 fis B. Liège.

117 368 lit. 55 dés effraction 12 setiers effraction-
nés à 2 fis. 08 c. nés à 3 fis. 12
21/tOO. sous 2 1.

118 207 lit. 30 dés épeautre. 6 set. 3 quarts.

119 fl fis. 48 c. 722100 20 fis. B. Liège,
120 32 » 02 » 05 » 55 fis. 15 sous.
121 5 » 28 » 44 » 9 fis. 04 sous.
122 154 lit. 52 dés épeautre. 5 set. 2 mesur.
123 10 fis. 08 c. 18 fis. B, Liège.

124 f H 5 lit. 86 dés épeautre 4 muids 4 set. 4 [3 
de setier.

125 4 fis. 02 c. 05/100 7 fis. B. Liège.
126 * A, 2 fis. 15 c. 39/100 3 fis. 4 5 sous.

i B, 1 b 72 • 31 b 3 fis. B. Liège.
127 9 » 90 » 77 » 17 fis. 05 sous.

A, 122 lit. 85 dés épeau- 4 setiers.
128 tre.

B, 15 lit. 36 dés épeau
tre.

2 quartes.

A, 153 lit. 56 dés épeau- 5 setiers
129 tre.

B, i 22 b 85 b 4 setiers.
< C, 6f » 42 » 2 setiers.

130 3 fis. 81 c 2 42 ( 00 6 fis. 42 s. 3 1.
131 2 » 94 » 36 » 5 fis. 2 s. 2 1.
132 43 fis. 87 1/2 cents
133 2 fis. 06 c. 77/100 3 fis. 12 sous.

134 A, 2 » 87 » 48 » 5 fis. B. Liège.
B, 1 n 57 » 95 » 2 fis. 15 sous.

135 i 16 fis. 38 cents. 29 fis. 05 sous.

A, 1 fl. 14 c. 87/100 2 fis. B- Liège.

136
’ B, » 43 » 08 » 15 s. B. Liège.

137 20 » 67 » 69 » 36 fls. B. Liège.
138 8 » 72 » 32 » 15 fis. 3 s. 3 1.
139 43 » 49 » 26 » 23 fls. fl s. 16 sooz
140 245 lit. 70 dés épeautre 1 inuid.

141 14 fis. 35 c. 902 f 00 25 fls. B. Liège.
142 6 » 79 » » 12 fls. 2 s. 2 1.
143 17 B 23 B 08 0 30 fis. B. Liège.
144 245 lit. 70 dés effrac- 1 muid efli action

tionnés à 4 fis. 88 c né à 8 florins 4 G
31/100 sous.

145 1 fl. 40 c. 72/1000 2 fis. 9 sous.

146 165 lit. 08 dés épeautre 5 set f qu. 1 pog
(47 4 fis. 48 c. 8 fis. B. Liège.

148 5 fis. 74 c. 36/i00 10 fis. B. Liège.

, A,2 b 46 » 97 b 4 fls. 06 sous.

149
i B, 3 lit. 9/10 de vin ef- 3 1 [4 pots , effrac
( fi actionnés à 46 c. tionnés à 46 s
I 67/100 1 liard.

(50 5 fis. 74 c. 36/100 10 fis. B. Liège.
151 42 » 92 » 3i » 22 fls. fO sous.
152 9 » 08 » 24 » 15 fis. 16 sous f 1.

A, 230 lit 34 désépeaut 7 set. 2 qu.
153 B, 92 b 14 b 3 setiers.

[C, 92 b 14 b 3 setiers.

M. Richard Dusard, de Liège.

malle-Haute , et la veuve de Joseph 
Dejaer.

Ledit M. Winand , de Fraiture.
La veuve de Nicolas Deprez, de Seraing- 

sur-Meuse.

Madame veuve de Jean Valentin François, 
domiciliée à Jemeppe sur Meuse.

La demoiselle Elisabeth Bussy, de Liège.
Arnold Foidart, domicilié à Longdoz, 

commune de Liège.
Jacques Joseph Magnery, de Seraing sur 

Meuse, et autres.
Ledit M. Jacques Joseph Magnery.
M. Jean Binon , deFIémalle-Haute.
M. Benoit Guilmot, demeurantäIrai,
Jean Henri Bovy et son épouse, de FU- 

malle Grande
Jean Léonard Redouté , domicilié à Sels- 

sin , commune d’Ougrée, et autres.

Jean Joseph Vigneron, demeurant a Fî- 
tit-Montegnée, commune de St-Nicolas. 

M. Jean Toussaint Beco, de Chokierv

Jean Jacques Thibeau de Jemeppe i® 
Meuse.

Martin Roba et son épouse, ne’eDutósi 
demeurant en Parfond-Vaux, commuât 
de Flémalle-Grande. ,,,

Mme. veuve Duchesne, Hubert Maréchal, 
de Jemeppe sur Meuse, et autres, 

Laveuve de Jean Pierre Detilloux,“ ? • 
La veuve de Pierre Joseph Ducbesne,® 

meurant à Pansy , commune de J™ ' 
La veuve de Nicolas Vivegn;s,de î ' 
Jean Antoine Gerardy, fils,

Jean Antoine Gerardy , décédU a 
vivant doinic.à Hermalle-sous i

Servais Collette , demeurant a 
commune de St.-Nicolas.

Horloa

La veuve de Paschal Lambert, demeu k
à Parfond-Vaux, commune 
Grande

Je FJémalli

I Les enfans de Henri Lambert . ., 
h Dubois , époux décèdes, de1 domiciliés à Seraing sur Me

André Fire, de Jemeppe, Teroeppf'
La veuve de Jean Dechesne,de«l
André Bidlot, de Tilleur. [jjlte- 
Mme. veuve Lemarchand , nee 

mange, demeurant place 
Ile, à Liège, , Tifcï-

La veuve de Gérard Bidlo i 
Jean Gérard de Tilleur- 
Les enfans de Jac9uf.s lma|le.GtWf 
qu’il vivait, domicilié a F 

Thiry , Antoine , Jacques , f“* 
Thonon , demeurant a 
mune de St-Nicojas.lilUUC UC -, f

Antoine Deltour de Fjemal j0U&

La veuve d’Evrard Collin, --
de Barveaux sur-OUtre,

M. Braconnier de Tilleur. ^ jomi#*ru, nraeomnei --- , ,
Joseph Vigoureux, de hexny,

de Horion-Hozéinont. „e.
Toussaint Monseur, de J«'ep[lleÜ*

Jean François Wéry, de®M».
Jacques Lempereur , et M'1*
Louis Verdir», Jacques 

Barbier, dom. à Grace-i
Æ

La veuve de Noël
.2 r.liefneux , tu*au sieur André Chefue^, ^^

Pierre et Simon ParmeuU^ geraing: 
Laurent Jacquemart 

Meuse.
Marie Françoise —- . , 

ques Chapa, doniiciliee 
Jean Baptiste Paty-

Joseph Danthinne et MarIp|pnial|c ‘er, 
bois, son épouse, de * part,cU» 
et autres légataires , 
dudit M Dubois.

Ces rentes sont solidement établies et exactement servies. . , , ,, . , - ,
Les IMMEUBLES seront VENDUS le f«r OCTOBRE, et les RENTES aux deux autres séances, selon 1 ordre indiqué au tableau qui precede. 
On peut visiter les maisons tous les jours , depuis neuf heures du matin, jusqu’à midi et demi.On peut visiter tes maisons tous les jours , depuis neux usures uu wann, ,u34u<t imui c, ».un. . Tr , , ,. ,
S’adresser audit notaire SERVAIS, à Liège, pour avoir communication des titres et prendre connaissance des conditions de la Vente dont o

H. Lignac, iropr. du Journal, rue du rot


